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9. Les municipalités où l’on retrouve des unités de 
logement admissibles au programme devront, le cas 
échéant, conclure une entente avec la Société afi n d’établir, 
notamment, les modalités de leur participation fi nancière 
au coût des suppléments au loyer. Le cas échéant, celle-ci 
devra être de 10 % du coût des suppléments au loyer.

SECTION VII
DURÉE DE L’AIDE

10. Chaque unité de supplément au loyer est accordée 
pour une durée maximale de cinq ans.

SECTION VIII
CONDITIONS PARTICULIÈRES

11. Un ménage doit rembourser à la Société tout mon-
tant reçu lorsqu’il a fait une fausse déclaration ou n’a pas 
respecté les conditions du programme.

Au sens du présent article, constitue une fausse déclara-
tion, toute déclaration ou tout renseignement erroné ainsi 
que toute omission ou information incomplète ayant eu 
pour effet direct ou indirect le versement par la Société 
ou par un mandataire d’une aide fi nancière à laquelle le 
ménage n’avait pas droit.

12. Ce programme se terminera le 31 mars 2025.
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Gouvernement du Québec

Décret 870-2015, 7 octobre 2015
CONCERNANT deux régisseurs de la Régie du logement

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1029-2014 du 
26 novembre 2014, le mandat de Me Marc Lavigne comme 
régisseur de la Régie du logement a été renouvelé pour 
cinq ans à compter du 25 avril 2015;

ATTENDU QU’en vertu de ce décret, le lieu principal 
d’exercice des fonctions de Me Marc Lavigne est situé à 
Longueuil et qu’il y a lieu de le modifi er;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1000-2011 du 
28 septembre 2011, le mandat de Me Serge Adam comme 
régisseur de la Régie du logement a été renouvelé pour 
cinq ans à compter du 22 janvier 2012;

ATTENDU QU’en vertu de ce décret, le lieu principal 
d’exercice des fonctions de Me Serge Adam est situé à 
Montréal et qu’il y a lieu de le modifi er;

ATTENDU QUE ces régisseurs ont été consultés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de 
Me Marc Lavigne soit situé à Montréal et que le décret 
numéro 1029-2014 du 26 novembre 2014 soit modifi é en 
conséquence;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de 
Me Serge Adam soit situé à Longueuil et que le décret 
numéro 1000-2011 du 28 septembre 2011 soit modifi é en 
conséquence;

QUE le présent décret prenne effet à compter des 
présentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Décret 871-2015, 7 octobre 2015
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Montréal, 
arrondissement de LaSalle, de conclure un accord de 
contribution avec le gouvernement du Canada dans le 
cadre du programme Le Canada en fête

ATTENDU QUE la Ville de Montréal, arrondissement 
de LaSalle, a l’intention de conclure un accord de contri-
bution avec le gouvernement du Canada, dans le cadre 
du programme Le Canada en fête, afi n de soutenir la réa-
lisation du projet intitulé La Fête du Canada – sous le 
signe de la S.O.U.P.E. (Symbole d’Ouverture et d’Union 
des PEuples);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Montréal, arrondissement 
de LaSalle, est un organisme municipal au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de cette loi;
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